
     

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Décès du président André Le Lan 
 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Croix du combattant (Algérie) 

 

 

Le Comité de La Boucle de la Seine a la tristesse de vous faire part du décès de 

André Le lan, président d’honneur du comité, 

survenu le 17 octobre 2024, à l’âge de 89  ans. 

 

La cérémonie religieuse sera  célébrée 

le vendredi 25 octobre à 10h30 en  l'église Sainte-Thérèse de Chatou. 

 

 

André Le Lan était animé de valeurs humaines exceptionnelles et il montrait un attachement 
indéfectible aux valeurs de notre République et aux orientations originelles de la SEMLH.



Texte rédigé par André Le Lan pour la brochure du Comité de la Boucle éditée 

pour le 100ème anniversaire de la création de la SMLH 

 

 

André Le Lan est né en 1935 à Hanoï au Tonkin, il a connu très tôt la guerre 1939-
1945, avec l'occupation japonaise et le départ des nippons après la bombe 
atomique sur Hiroshima, puis la guerre franco-vietminh communiste de 1946 à 
1954 et la défaite française à Dien Biên Phu.  

Il a dû évacuer en toute hâte Hanoï et poursuivre ses études en France comme 
boursier d'État. Il a été reçu au concours de l'Ecole nationale des impôts, il a fait 
son service militaire de janvier 1960 à avril 1962, au cours duquel il a combattu en 
Algérie comme sous-lieutenant, avant de devenir capitaine honoraire. Ces guerres 
l’ont marqué. Il a vu de près la souffrance des autres, et il s’est donné pour mission 
dans la vie d'aider autant que faire se peut les plus démunis.  

Dès son adolescence, il pratique le sport, accumulant les titres. Champion 
d'Indochine scolaire et universitaire de 1950 à 1953 en athlétisme puis il vient au 
tennis jusqu'à son meilleur niveau en 1967 où il est 60ème Français. Il a battu le 
25ème en championnat de France sur le court central du stade de Roland Garros. 
Après un dernier titre de champion régional des plus de 50 ans en 1986, il passe 
au golf, atteignant l'index 14, avant de s'arrêter en 2002 pour raisons de santé.  

En 1965, il démissionne de l'Administration des Finances pour intégrer comme 
fiscaliste la société pétrolière ESSO, qui disposait d'installations sportives 
magnifiques. Il s'intègre rapidement dans l'équipe dirigeante sportive de la société. 
Afin d'aider le personnel pratiquant le tennis, en 1967, il se met en congé 
professionnel pour intégrer l'INSEP et obtient son brevet d'État d'enseignement 
sportif de 2° degré qui lui permet d'enseigner, bénévolement, son sport de 
prédilection à ses collègues.  

Il prend sa retraite en 1996, mais cela ne signifie pas pour lui la fin d'activité. Il met 
son expertise au service du public. C'est au titre de son poste de vice-président 
d'une association d'aide aux usagers des services publics qu’il a été appelé à 
travailler pour contribuer aux réformes des services publics.  À partir de 2000, les 
gouvernements successifs voulaient entreprendre des réformes de l'État et des 
services publics, et cela est toujours d'actualité. 

Membre de la Commission de Modernisation de l’Etat (COMMOD) il participa à la 
fusion de la Direction Générale des Impôts et du Trésor en DGFIP, à la création des 
guichets uniques. Au titre d’une association de défense des usagers de 



l’Administration il fut à l’origine de la création de la fonction de Médiateur des 
Finances. Membre de la Commission de la Qualité des Services publics, il rédigea 
une contribution qui fut incluse dans le rapport au Premier ministre Jean-Pierre 
RAFFARIN. (Collection des rapports officiels - La documentation officielle 
française page 135). 

Entre 2000 et 2011, il est aussi membre actif dans plusieurs ministères : à 
l'Economie, il est membre de la commission Qualité des services de la Direction 
Générale des Impôts, et de la commission nationale des usagers de 
l'administration fiscale; à l'Intérieur, au groupe de travail décentralisation, 
transfert de compétences et évolution du rôle de l'Etat ; à la Justice, il participe 
aux « Entretiens de Vendôme » sur la qualité de la Justice ; auprès du Premier 
ministre et la Direction générale de modernisation de l'État, il participe aux travaux 
de la simplification administrative.  
Il a reçu la Légion d’Honneur au titre de la Réforme de l’Etat. 
Son éclectisme ne s'arrête pas aux frontières du sport ou de l'expertise en matière 
de fiscalité. Il a multiplié les fonctions bénévoles dans de nombreux domaines, 
comme dans son entreprise où il a été président de la section tennis du club 
sportif. II a été président de l’association de parents d’élèves PEEP Chatou dans 
les années 1970 et durant plusieurs années consultant de l'association UFC Que 
Choisir de la Boucle. S'il a cessé de pratiquer le tennis sur le terrain, il est resté au 
contact des instances nationales, à la Fédération Française de Tennis de 1993 à 
2002 où il est passé par le secrétariat général de l'association pour le 
développement du tennis, la Commission des Finances, l'arbitrage et la 
commission Tennis en entreprise. C'est grâce à sa femme Geneviève, chevalier de 
l’Ordre National du Mérite, qu’il a réussi à mener de front ces vies professionnelle, 
sportive et familiale. 

Au titre du Comité de la Boucle il répondit en 2004 à l’appel de son président, le 
colonel PETCHOT. Il s’engagea alors, y occupa tous les postes jusqu’à la fin de son 
mandat lors de l’ATE 2020. 

« Les hommes passent, la mission demeure.»            

André LE LAN  

Décorations : 

Légion d’honneur (chevalier) - Ordre National du Mérite (Officier) 

Croix du combattant (Algérie) - Jeunesse, Sports et Engagement Associatif 
(OR) 

Reconnaissance de la Nation (Afrique du Nord) 

 


